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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

étudiants
Question écrite n° 1980

Texte de la question

M. Léonce Deprez demande à M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche quelles
sont les perspectives de concrétisation de l'annonce médiatique, faite par son prédécesseur, le 10 avril 2002,
selon laquelle les étudiants français vont pouvoir valider, dans leurs cursus, les études supérieures qu'ils ont
suivies à l'étranger, dans un établissement relevant du secteur public ou privé, après examen de leur dossier par
un jury.

Texte de la réponse

Le décret n° 2002-529 du 16 avril 2002 pris pour l'application des articles L. 613-3 et L. 613-4 du code de
l'éducation et relatif à la validation d'études supérieures accomplies en France ou à l'étranger est paru au
Journal officiel de la République française le 18 avril 2002, confirmant l'annonce publique faite auparavant. Il
permet effectivement de valider, en vue de l'obtention d'un diplôme de l'enseignement supérieur délivré au nom
de l'État par un établissement d'enseignement supérieur, « toutes études supérieures suivies par le candidat
dans un établissement ou un organisme de formation ressortissant au secteur public ou au secteur privé, en
France ou à l'étranger, qu'elles qu'en aient été les modalités et la durée » (art. 2 du décret précité). Bien
évidemment, cette validation s'effectue en référence au diplôme postulé par le candidat et les décisions de
validation sont prises par un jury qui est, soit le jury du diplôme, soit une émanation de celui-ci, sous son
contrôle. Ce dispositif de validation des études effectuées notamment à l'étranger est un élément essentiel de la
politique visant à développer l'ouverture internationale de l'enseignement supérieur français et à jouer un rôle
moteur dans la construction de l'espace européen de l'enseignement supérieur.
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